MUNICIPALITÉ DE

NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS

PROVINCE DE QUÉBEC

G0L 1K0

Procès-verbal de la session  du Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, tenue le 9 décembre 2005, à 9h, à l’École Fraser.

Sont présents, les conseillères mesdames Louise Newbury et Brigitte Emond le conseiller monsieur Charles Méthé formant quorum sous la présidence de monsieur Gilbert Delage, maire.

Est absent, le conseiller monsieur Françis Michaud.

1.Ouverture de la session  

Ouverture de la session à 9h50 par monsieur Gilbert Delage.

2.Adoption de l’ordre du jour

05.12.09.01 Monsieur Charles Méthé propose l’adoption de l’ordre du jour après les ajouts suivant :7.1 Avis de motion pour le règlement sur le budget et discours du budget
 7.8 Représentant de la municipalité au CCU.

Adopté à l’unanimité
3.Adoption du procès verbal de la session tenue le 18 novembre 2005 

05.12.09.02
Monsieur Charles Méthé propose l’adoption du procès verbal avec les corrections  indiquées.

Madame Brigitte Émond s’oppose à l’adoption car elle soutient que les procès-verbaux devraient contenir la teneur des débats.

4. Suivis du procès verbal  de la session du 18 novembre 2005

Point 7.3. Madame Bourassa informe les membres du Conseil que l’offre d’emploi pour la direction générale n’a pas paru dans le quotidien « Le Soleil » car celui-ci aurait coûté 950 $. Par contre, elle a été envoyée dans l’hebdomadaire régional « Le Portage » pour un montant de 100 $ et sur le babillard électronique. Le concours est ouvert jusqu’au 15 décembre.

Point 12.Concernant le dossier de Monsieur Edgar Fraser, l’appel de ce dernier fut rejeté en cours.

5.Rapport du maire

· Budget

Suite à l’analyse des priorités de la municipalité et des dépenses incompressibles, Monsieur Delage effectue des démarches pour obtenir du soutient financier.

· Pont de glace

Suite à une rencontre de Monsieur Delage avec les maires des Municipalités de l’Isle-Verte et de Cacouna pour discuter du partage des coûts pour l’entretien du pont de glace, Cacouna a donné son accord pour un montant de 2000 $. En ce qui concerne L’Isle Verte, le nouveau maire semble positif à cette demande mais la décision reste à venir. Une lettre à également été envoyée à Madame Boulet du Ministère des Transports afin de recevoir de l’aide financière pour le pont de glace ainsi qu’une demande subvention pour l’achat des radios communication d’un montant de 3 700 $. Suite à cet achat, la Municipalité s’occupera des coûts reliés aux ondes et frais d’utilisation. Cette dépense sera inscrite au budget seulement  si le coût est auto-financé par subvention de collecte de fonds.

· Système de gestion municipale PG

Une lettre fut envoyée au Ministère des Affaires municipales pour demander une aide financière de 18 000 $ pour l’achat du système.

· Pacte rural

Une subvention de 8 666 $ pour de la coordination touristique pourrait être accordée  à la municipalité. Des services pour une somme équivalente doit être prévue par la Municipalité. Une autre demande de subvention pour payer la hausse du salaire du directeur général est demandée. Cette subvention, pour une durée de 3 ans, comblerait de 60 % la hausse du salaire du directeur pour la première année, 40 % la deuxième et 25 % la 3e année. Madame Gilberte Chassé effectuera une demande à cet effet. 

· Taxes d’accises

Le montant annoncé est de $ 216,000 pour la municipalité. Le taux de contribution est de 77 %. Cet argent peu servir à toute propriété municipale et pourrait être appliqué par exemple pour les projets concernant l’eau potable  à l’École Michaud et les égouts au Phare. 

· Quais

Une conférence téléphonique a eu lieu avec le Ministère des Transports, le Ministère de Pêche et Océan ainsi qu’avec la Municipalité de l’Isle Verte. Suite au dépôt de l’étude des coûts, des représentants de la Société des traversiers sont venus faire une visite à l’île. Deux ou trois items seront reconsidérés afin d’amoindrir les coûts. Il est possible de faire autrement. Le complément d’études pour faire baisser les coûts (BPR) sera probablement les résultats en février. Une lettre conjointe avec le maire de L’Isle Verte, adressé à Monsieur Lapierre du Ministère des Transport sera effectuée afin de demander du financement. Différents appuis seront également demandés.  Nous pressons les différents intervenants pour que les travaux débutent à l ‘automne 2006.

6.Période de questions

Présences dans la salle : Madame Michèle Dionne et monsieur Denis Cusson

Madame Michèle Dionne demande si une rencontre publique pourrait être prévue pour le dossier des quais ainsi que de retrouver les informations et plans dans un numéro de l’insulaire. Le conseil répond qu’après le dépôt du prochain rapport, il serait effectivement intéressant de faire une rencontre publique à ce sujet. Madame Dionne suggère également que la Municipalité pourrait profiter de la période électorale fédérale pour faire des demandes sur le dossier des quais.

Monsieur Denis Cusson s’interroge sur la pertinence, les coûts et l’efficacité du système PG. À son avis, le logiciel actuel « simple comptable » est tout à fait adéquat. Monsieur Cusson demande également qui a la responsabilité de la liste d’adressage électronique de la Municipalité. Celle ci est gérée par le directeur général.. Concernant les fêtes du 2002 du Phare, il précise que la Municipalité est co-organisateur et non co-président.. Concernant le dossier des radios communication, M. Cusson se demande pourquoi les demandes sont effectuées au Ministère des Transport et non au Ministère de la Sécurité publique. Monsieur Delage lui répond que cette demande a été faite suite à une demande du préfet.

7. Affaires nouvelles

7.1 Avis de motion pour le règlement sur le budget

05.12.09.03
Monsieur Charles Méthé propose l’avis de motion pour le dépôt d’un règlement sur le budget 2006.
Adopté à l’unanimité

Monsieur Gilbert Delage effectue la lecture du discours du budget. Celui-ci reste à être révisé. L’exploration de pistes de solutions devra être effectuée pour contrer la hausse des coûts. Par exemple une demande qui reconnaîtrait l’île comme patrimoine habité auprès du Ministère des Affaires Culturelles, permettrait peut-être des allègements fiscaux ou des en lieux de taxes. Un appel à tous pour trouver des solutions pourrait être envoyé par l’insulaire.  Madame Brigitte Émond remet en question l’achat du système PG et l’embauche d’un inspecteur remplaçant soulignant que la direction général pourrait effectuer cette tâche.

7.2 session spéciale pour l’adoption du budget

Une session spéciale sera tenue le 28 décembre à 9h30 à l’École Fraser afin d’adopter le budget 2006.

7.3Secrétariat agent de bureau

Deux personnes ont envoyées leur CV, soit Anaïs Giroux-Bertrand et Lucille Vien.

05.12.09.04
Madame Louise Newbury propose l’autorisation d’un contrat avec ces deux personnes à raison d’une journée par semaine chacune au taux horaire de 11 $.

Adopté à l’unanimité

7.4 Inspecteur adjoint  en bâtiment et en environnement

Un CV fut reçu soit celui de Monsieur Bernard Gagnon. Une rencontre avec Monsieur Delage, le prochain directeur général, Bernard Gagnon et Louise Newbury sera effectuée afin de voir le mode de fonctionnement et le partage des tâches avec Paul Pelletier.

05.12.09.05      Monsieur Charles Méthé propose un contrat test d’un an avec Monsieur Bernard     Gagnon. L’horaire sera variable selon la nécessité. La formation nécessaire sera offerte.

Appuyé par Madame Louise Newbury.

Madame Brigitte Émond s’oppose
Adopté à majorité

7.5 Comité de sélection pour le choix de la direction générale

Le poste à la direction générale est ouvert jusqu’au 15 décembre.

05.12.09.06 Madame Louise Newbury propose que le comité de sélection soit composé de Madame Brigitte Émond et de Messieurs Gilbert Delage et Charles Méthé. La rencontre avec les candidats sera effectuée le 28 décembre.

Adopté à l’unanimité

7.6 Coordinateur touristique

05.12.09.07      Monsieur Charles Méthé propose que la Municipalité prenne en charge la coordination touristique par une augmentation des heures des employés de la municipalité et en conséquence qu’une modification de la demande initiale effectuée par la Corporation de gestion et de développement touristique de l’Ile Verte sera expédiée au responsable du pacte rural.

Adopté à l’unanimité
7.7 Contrat avec PG
05.12.09.08
Madame Brigitte Émond propose que la décision de l’achat du système PG soit reporté après l’embauche de la direction générale.
Appuyé par Madame Louise Newbury

Adopté à l’unanimité

7.8 Représentant municipal au CCU

05.12.09.09
Monsieur Gilbert Delage propose Madame Louise Newbury pour siéger au CCU.

Adopté à l’unanimité
8. Rapport  du comité consultatif d’urbanisme

Parmi les dossiers à venir celui de Madame Lussier y figure. Une demande de Monsieur Gérald Dionne pour une modification de règlement fut déposée. Elle sera transmise au CCU. Dossier à suivre.
9.Rapport des comités (représentants municipaux )

9.1 Circuit touristique –Louise Newbury

Madame Louise Newbury termine le rapport du bilan de l’année 2006.

9.2 Corporation de gestion et de développement touristique- Charles Méthé

Monsieur Charles Méthé informe les membres Monsieur Marc Lorrain continu son travail de régularisation de la situation financière. Une rencontre sera effectuée durant la période du pont de glace.

9.3 Société Inter-Rives-Gilbert Delage

aucun rapport

 9.4 Corporation des Maisons du Phare- Louise Newbury

    aucun rapport

9.5 Comité du 200e du Phare- Charles Méthé

aucun rapport

9.6 Comité des Loisirs / Bibliothèque- vacant

aucun rapport

Le poste reste vacant. Il faudra trouver un mode de transmission de l’information.

9.7 Comité des quais - Francis Michaud/Gilbert Delage/Brigitte Émond 

Voir rapport du maire

10 Rapport de la directrice générale

Madame Bourassa informe les membres du conseil que son temps durant le mois a été consacré  en plus grande partie à la fermeture de l’année, au budget 2006 et à la mise à jour de la comptabilité. De plus, elle a poursuivie son travail de formation et de soutien aux deux nouvelles employées Lucille Vien et Anais Giroux-Bertrand. Un bon arrimage est fait.

11. Trésorerie

La directrice dépose l’état des résultats  et le journal des achats. La somme des comptes payés et à payer s’élève au montant de 4 880.69$ incluant toutes les transactions de l’année faites par la « petite caisse » Le budget électoral est déposé.

05.12.08.10
Monsieur Charles Méthé propose l’adoption du rapport et le paiement des comptes à payer pour le mois totalisant la  somme de $4 880.69

Adopté à l’unanimité

  Je, soussignée, Marie-Paul Bourassa, directrice générale et secrétaire-trésorière certifie avoir les liquidités nécessaires au compte 2402 sous réserve des crédits nécessaires aux  postes concernés suite à l’acceptation des transferts de poste.


       __________________________

Marie-Paul Bourassa, dg.sec.trés.

12. Correspondance

Madame Bourassa présente la liste  de la correspondance reçue.

13. Affaires diverses

· Il y a signature des conseillers pour la déclaration concernant les conflits d’intérêt.

· Une lette adressée à Monsieur Jean Denis, Sous-ministre du MAM, sera envoyée afin  de l’informer de la position de la Municipalité dans le dossier d’Énergie Cacouna et de lui demander d’être tenu au courant des développements au dossier.

·  À la première séance de janvier, les comptes de taxes non payés en 2005 seront déposés afin d’avancer des démarches.

14.Levée de l’assemblée

05.11.18.15
Il est 13h40 l’ordre du jour étant épuisé, monsieur Gilbert Delage propose la levée de l’assemblée.

Adopté à l’unanimité

_____________________                                    ______________________

Gilbert Delage, maire                                       Marie-Paul Bourassa, dg







1

